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1. INTRODUCTION 

Dans le cadre de la révision réglementaire du plan et des règlements d’urbanisme pour le 
périmètre d’urbanisation des secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea de la municipalité de 
Chelsea, les services techniques de la firme J.F. Sabourin et associés Inc. (JFSA) ont été 
retenus par l’entreprise Brodeur Frenette afin de réaliser une étude des valeurs écologiques 
des milieux naturels présents à l’intérieur des périmètres à l’étude. 

Dans le but de déterminer des degrés de valeur écologique à l’intérieur du périmètre urbain, 
des parcelles ont été découpées selon différents critères, comme l’utilisation du sol, la 
présence de végétation et la localisation par rapport aux autres parcelles d’intérêt. 

Pour déterminer ces degrés de valeur, l’intégrité écologique sera analysée : l’intégrité d’un 
écosystème détermine si les attributs et les processus de cet écosystème sont présents dans 
un intervalle naturel de variation et/ou s’ils peuvent récupérer de perturbations d’origine 
naturelle ou anthropique. Plus simplement, il est possible de déterminer une condition 
relative aux différentes parcelles identifiées : pour ce faire l’intégrité écologique peut être vue 
comme un gradient de l’influence humaine sur le milieu naturel en place. Dans cette optique, 
l’utilisation d’indicateurs sera privilégiée pour discuter de l’intégrité et par le fait même de la 
valeur écologique. 

L’utilisation d’indicateurs repose sur l’hypothèse selon laquelle la présence ou l’absence de 
fluctuations dans leur mesure reflète des changements ayant lieu pour un ou plusieurs des 
attributs de l’intégrité écologique de l’écosystème suivi (Niemi and McDonald, 2004). Mesurer 
efficacement l’intégrité écologique d’un écosystème implique que les indicateurs retenus 
représentent l’ensemble des attributs et échelles écosystémiques de cet écosystème. 

La difficulté est donc de choisir un ensemble d’indicateurs qui représentent bien l’intégrité 
écologique à l’échelle des parcelles choisies et la position de ces parcelles (notion de corridor) 
entre elles à l’intérieur des périmètres urbains. 

Des indicateurs seront donc choisis à trois différentes échelles, soit la région ou le paysage, 
l’écosystème et la communauté ainsi que la population et l’espèce. Ses indicateurs devront 
témoigner de la composition des parcelles, de leur structure ainsi que de leur fonction. Une 
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telle approche est propice pour prendre en compte la grande hétérogénéité spatiale et 
structurale des communautés végétales en milieux urbains. 

 

Les grandes lignes du cheminement de ce rapport sont présentées ci-dessous et sont décrites 
de façon détaillée dans les sections qui suivent : 

• Obtenir les images les plus récentes possible des périmètres à analyser; 

• Procéder au découpage des parcelles selon les critères d’utilisation du sol; 

• Monter la base de données des parcelles; 

• Faire valider la structure et le découpage des parcelles; 

• Compléter l’analyse des parcelles; 

• Validation terrain de certaines caractéristiques des parcelles; 

• Complétion de la base de données; 

• Cartographie des résultats, et 

• Production du rapport. 

1.1 LOCALISATION DU SITE À L’ÉTUDE 

Le site à l’étude dans le cadre de l’étude des valeurs écologiques des périmètres urbains pour 
la révision réglementaire du plan et des règlements d’urbanisme est composé de deux 
secteurs d’urbanisation au sein de la municipalité de Chelsea. Il s’agit des secteurs de Farm 
Point et d’Old Chelsea. 

Le secteur de Farm Point, situé dans la section nord-est de la municipalité de Chelsea, est 
bordé à l’ouest par l’autoroute 5 et à l’est par la rivière Gatineau. Le secteur d’Old Chelsea, 
situé dans la section sud-est de la municipalité de Chelsea, est bordé à l’ouest par le parc de 
la Gatineau et à l’est par la rivière Gatineau. 

Les limites du périmètre d’urbanisation pour les secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea sont 
illustrées, respectivement, aux figures 1 et 2. 
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Figure 1. Localisation du site à l’étude : Secteur Farm Point 
(Fond de plan : MRC des Collines-de-l’Outaouais, 2014). 
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Figure 2. Localisation du site à l’étude : Secteur Old Chelsea 
(Fond de plan : MRC des Collines-de-l’Outaouais, 2014). 

 

1.2 SOURCES D’INFORMATION  

Toutes études nécessitent une compréhension globale du secteur à l’étude. Dans le cadre du 
présent rapport d’expertise, plusieurs sources d’informations étaient disponibles. Celles-ci 
comprennent sans s’y limiter : 

• Base de données topographique du Québec (BDTQ); 

• Base nationale de données topographique (BNDT); 

• Photographie aérienne 2014 couleurs (numérique);  

• Cartographie écoforestière du 4e décennal (MRNF, 2008); 

Au
to

ro
ut

e 
5 
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• Base de données du centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 
(CDPNQ), consultation pour valider la présence d’espèce floristique et faunique 
menacée ou vulnérable; 

• Cartographie des milieux humides de la municipalité de Chelsea (2013); 

• Données hydrographiques géospatiales de Ressources naturelles Canada; 

• Carte interactive des aires protégées au Québec (MELCC, version du 31 mars 2020). 

L’ensemble de ces informations a permis d’orienter la planification des inventaires terrain.  

2. MÉTHODOLOGIE 

2.1 GÉNÉRALE 

Afin d’évaluer la valeur écologique des milieux naturels à l’intérieur des périmètres urbains 
des secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea en vue d’une révision réglementaire du plan et 
des règlements d’urbanisme, le territoire a été découpé objectivement en différents types de 
parcelle selon les photographies aériennes disponibles et les données de la carte interactive 
des données écoforestières du MRNF. Les parcelles ont ensuite été classées comme étant 
urbanisée, naturelle forestière ou naturelle en friche herbacée ou arbustive. 

Puisqu’il n’existe aucune méthode universelle d’évaluation de la valeur écologique, celle-ci 
doit être construite et adaptée aux objectifs, ainsi qu’à la réalité du milieu étudié. Les critères 
d’évaluation de la valeur écologique ont été sélectionnés selon leur importance relevée dans 
la littérature, selon leur pertinence dans le contexte des secteurs à l’étude et selon 
l’existence, l’accessibilité ou la possibilité de récolter des données permettant d’évaluer le 
critère. 

La valeur attribuée pour chacune des parcelles a été déterminée pour tous les critères 
présentés aux points suivants. Les valeurs pour les différents critères d’évaluation de la 
valeur écologique ont été déterminées à partir d’outils géomatiques et/ou suite à une visite 
des parcelles sur le terrain.  

Les cartes, intitulé Plan 1a, pour le secteur Farm Point, et intitulé Plan 1b, pour le secteur Old 
Chelsea, présentent le découpage des parcelles.
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2.2 DIMENSION SPATIALE 

La dimension spatiale est primordiale dans le processus d’évaluation de la valeur écologique 
d’une parcelle. La localisation, la superficie, ainsi que la proximité de la parcelle avec une aire 
protégée ou un réseau de milieux naturels connectés sont des éléments de nature spatiale 
qui ont une influence sur les processus naturels qui dynamisent l’écologie d’une parcelle. 

La superficie, la connectivité à un élément pouvant former un corridor écologique et la 
contiguïté à une aire protégée existante sont trois éléments de nature spatiale qui ont été 
évaluées pour les parcelles à l’étude dans les secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea. 

2.2.1 Superficie 

La superficie d’une parcelle aura une influence sur sa valeur écologique. Une parcelle de 
grande superficie aura une meilleure valeur écologique puisqu’elle a le potentiel de supporter 
davantage de végétation, d’habitats et d’individus d’espèces fauniques comparativement à 
une parcelle de petite superficie. Afin d’établir un portrait juste de la valeur écologique des 
parcelles étudiées dans le cadre de la révision réglementaire du plan et des règlements 
d’urbanisme, les parcelles ont été évaluées selon les plages de superficies suivantes : 

• Moins de 0,4 ha 

• 0,4 à 0,85 ha 

• 0,85 à 2 ha 

• Plus de 2 ha 

2.2.2 Connectivité 

La connectivité d’une parcelle à un réseau structurant donne le potentiel de former un 
corridor écologique ou naturel qui permet le déplacement et la migration de la faune, ainsi 
que la dispersion de la flore dans l’espace. La connectivité est importante puisqu’elle peut 
permettre de connecter de grands espaces naturels entre eux et de favoriser les échanges, 
ce qui crée ultimement un réseau écologiquement riche, diversifié et résilient. 

Afin d’évaluer la connectivité des parcelles à l’étude, des éléments existants ont été 
sélectionnés dans le contexte des secteurs de Farm Point et d’Old Chelsea afin de suggérer 
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un possible corridor écologique naturel. Le corridor écologique du ruisseau Chelsea proposé 
par la CCN en 2012 a été utilisé. 

Les éléments centraux retenus pour former un corridor écologique dans le secteur de Farm 
Point sont la rivière Gatineau et le ruisseau Meech, tandis qu’il s’agit de la rivière Gatineau et 
du ruisseau Chelsea pour le secteur d’Old Chelsea. Ces éléments potentiels pour former des 
corridors écologiques sont présentés aux cartes intitulées Plans 3a et Plan 3b, présentées au 
pages suivantes. 

Afin d’évaluer la connectivité à la rivière Gatineau, au ruisseau Chelsea ou au ruisseau Meech, 
la localisation des parcelles a été évaluée comme étant :  

• En lien direct / adjacent 

• En lien indirect à moins de 60 m 

• En lien indirect entre 60 et 100 m 

• En lien indirect à plus de 100 m 

2.2.3 Contiguïté 

La contiguïté d’une parcelle naturelle à une aire protégée existante confère une valeur 
écologique supérieure à la parcelle, puisque celle-ci peut jouer un rôle de zone tampon qui 
contribue à réduire les impacts et les perturbations causées par l’occupation et les activités 
humaines sur les milieux naturels protégés qui supportent des milieux écologiquement riches. 

Deux parcelles, possédant une servitude de conservation appartenant à la Municipalité, sont 
présentes dans le secteur Old Chelsea. Ces parcelles sont les lots 6 323 705 et 6 323 707. 
La localisation de ces parcelles sont montrées au Plan 3b, à la page 18 du présent rapport. 

Une autre aire protégée importante, de juridiction fédérale, aux abords des secteurs de Farm 
Point et Old Chelsea est présente; il s’agit du Parc de la Gatineau.  
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Les parcelles se sont vues attribuer une évaluation selon les distances suivantes par rapport 
aux limites du parc ou des parcelles de conservation : 

• Adjacent (0 m) 

• 15 m 

• 30 m 

• Plus de 30 m 

2.3 CARACTÈRE EXCEPTIONNEL 

Le caractère exceptionnel d’une parcelle naturelle dans le cadre de l’évaluation de la valeur 
écologique réfère à la présence d’espèces floristiques et fauniques à statut précaire, ainsi  
qu’à la rareté relative de l’écosystème. 

2.3.1 Espèces fauniques et floristiques à statut précaire 

Suivant des visites sur le terrain et une consultation des bases de données du Centre de 
données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), le nombre d’espèces floristiques et 
fauniques désignées menacées, vulnérables ou susceptibles d’être désignées a été 
déterminé pour chacune des parcelles à l’étude.  

Les cartes intitulées Plan 1a et Plan 1b identifient les occurrences retenues. 

Les espèces floristiques désignées vulnérables à la cueillette n’ont pas été considérées dans 
l’évaluation de la valeur écologique étant donné que ces espèces sont abondantes et 
communes. 

2.3.2 Rareté relative 

Un écosystème peu commun régionalement ou localement, se verra attribuer un plus grand 
caractère exceptionnel. Un écosystème rare à une échelle régionale ou locale abritera une 
faune et une flore particulière qui diffère de celles des milieux naturels environnants. Certains 
écosystèmes comme les tourbières ombrotrophes sont abondants à l’échelle nationale, mais 
sont très rares à l’échelle régionale et locale du secteur à l’étude. L’écosystème naturel de 
chacune des parcelles a été jugé comme étant régionalement et localement : 
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• Très abondant 

• Abondant 

• Peu abondant 

2.4 FRAGILITÉ DU MILIEU 

La fragilité du milieu a été évaluée pour chaque parcelle en considérant la présence de 
perturbations, l’occupation adjacente de la parcelle en % de milieu naturel, la fragmentation 
des milieux et la présence d’espèces exotiques envahissantes. 

2.4.1 Perturbations 

La présence de perturbations humaines de faible ou grand impact a une influence négative 
sur la valeur écologique d’une parcelle naturelle. Les parcelles qui montrent des signes ou 
impacts d’une perturbation anthropique posséderont une intégrité écologique réduite. La 
présence ou l’absence de perturbations d’origine anthropique a été jugée pour chacune des 
parcelles naturelles. 

Une perturbation de faible impact est une perturbation de petite superficie sur la parcelle ou 
encore qui possède un caractère réversible à court terme, par exemple un petit déversement 
de déchets de construction, le stationnement d’un véhicule, une coupe de végétation sur une 
petite superficie. Une perturbation de faible impact a un impact mesurable sur l’écosystème, 
mais celui-ci est de faible importante et/ou de courte durée sur l’écosystème en place. 

Une perturbation de grand impact est une perturbation de grande superficie sur la parcelle 
ou encore qui possède un caractère difficilement réversible, par exemple un remblai ou un 
déblai d’importante superficie, une coupe de la végétation importante causant entre autres 
l’implantation d’espèces exotiques envahissantes. Une perturbation de grand impact impute 
un changement important et durable dans l’écosystème en place. 

2.4.2 Occupation adjacente dans les 30 m 

Une parcelle naturelle dont l’occupation adjacente dans un rayon de 30 m comporte une forte 
proportion d’autres milieux naturels aura une meilleure résilience dans le cas de 
perturbations majeures ou lors de l’arrivée d’une nouvelle espèce dans l’écosystème. Le 
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pourcentage d’occupation naturelle dans un rayon de 30 m de chaque parcelle a été évalué 
selon les barèmes suivants : 

• 75 à 100 % 

• 50 à 75 % 

• 25 à 50 % 

• 1 à 25 % 

• 0 %  

2.4.3 Fragmentation 

La fragmentation d’un milieu naturel a un impact sur son intégrité écologique. Un milieu 
naturel fragmenté sera moins résilient, favorisera la prédation et crée un accès au milieu à 
des espèces exotiques envahissantes. L’ampleur de la fragmentation du milieu influencera la 
force des impacts potentiels de la fragmentation sur le milieu naturel. La présence de 
fragmentation, ainsi que le type de fragmentation en place ont été évalués pour chacune des 
parcelles selon les critères suivants : 

• Aucune fragmentation / aucun impact 

• Fragmentation de faible impact (ex. : sentier pédestre) 

• Fragmentation de fort impact (ex : sentier de véhicules motorisés, voie charretière)  

2.4.4 Espèces exotiques envahissantes (EEE) 

Les espèces exotiques envahissantes (EEE) consistent en une des plus grandes menaces qui 
pèsent sur la biodiversité et sur l’intégrité des milieux naturels. Les impacts des EEE sont 
variés et peuvent affecter la biodiversité, la santé humaine, les activités agricoles, la 
production horticole et/ou les activités de loisirs. 

Les EEE considérées dans le processus d’évaluation de la valeur écologique sont celles 
relevées dans Lavoie (2014). Les EEE ayant un impact sur la biodiversité et/ou la santé 
humaine selon Lavoie (2014) ont été considérées comme ayant un fort impact, tandis que 
les EEE ayant un impact sur les activités agricoles, la production horticole et/ou les activités 
de loisirs ont été considérées comme ayant un faible impact. 
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La présence d’EEE et le type impact sur l’écosystème ont été déterminés suite à la visite des 
parcelles. 

2.5 DIMENSION BIOTIQUE 

Un écosystème n’existe pas sans la dimension biotique qui le constitue. La richesse et la 
diversité des composantes fauniques et floristiques ont été déterminées selon les sous-
critères présentés aux points suivants. 

2.5.1 Richesse relative faunique 

La richesse relative faunique des parcelles a été déterminée en évaluant la diversité des 
habitats fauniques observés, ainsi qu’en estimant le nombre de classes fauniques présentes 
ou potentiellement présentes dans les parcelles. 

2.5.1.1 Diversité d’habitats 

Une grande diversité d’habitats fauniques permet potentiellement à une plus grande diversité 
d’espèces fauniques d’utiliser le milieu pour se nourrir, se déplacer et/ou se reproduire. Les 
types d’habitats fauniques possibles sont presque illimités, toutefois, certains éléments 
constituent des éléments d’habitats fauniques typiques et utilisés par différentes espèces 
fauniques. Les habitats fauniques considérés dans la détermination de la diversité d’habitats 
fauniques sont : 

• Îlot humide dans un milieu terrestre / îlot terrestre dans un milieu humide 

• Surface rocheuse 

• Troncs et/ou débris ligneux au sol 

• Chicots 

• Amas de branches 

• Mosaïque de milieux humides et terrestres 

• Îlot de résineux en milieu feuillu 

• Mousse de sphaigne 

• Point de vue (chicot ou grand arbre mature) 
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• Sites d’exposition au soleil 

• Mosaïque de différents types de milieux 

2.5.1.2 Diversité des classes 

La présence et/ou la présence potentielle des grandes classes fauniques ont été déterminées 
pour chacune des parcelles. Un milieu utilisé ou potentiellement utilisé par des espèces de 
plusieurs classes fauniques sera plus diversifié et aura une plus grande valeur écologique. 
Les classes fauniques utilisées sont les suivantes : 

• Invertébrés 

• Oiseaux 

• Mammifères 

• Reptiles 

• Amphibiens 

• Poissons 

2.5.2 Richesse relative floristique 

La richesse relative floristique des parcelles a été déterminée en évaluant la diversité des 
strates de végétation (arborescente, arbustive, herbacée) observées, ainsi qu’en estimant le 
nombre d’espèces floristiques présentes ou potentiellement présentes dans les parcelles. 

2.5.2.1 Diversité des strates 

Le pourcentage général de recouvrement des strates arborescente, arbustive et herbacée 
dans un écosystème reflète sa diversité, son âge, sa stabilité et est un indicateur de la 
richesse biotique végétale. La diversité générale des strates de chaque parcelle a été 
déterminée selon les valeurs du tableau suivant. 
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Tableau 1. Pointage attribué à la diversité des strates selon le recouvrement relatif moyen accordé 
aux strates arborescente, arbustive et herbacée 

Strate 1 – Arborescente Strate 2 – Arbustive Strate 3 - Herbacée Pointage 

10 80 10 5 
20 60 20 5 
20 40 40 5 
5 30 65 4 

35 35 30 4 
40 40 20 4 
50 30 20 3 
60 30 10 3 
70 20 10 3 
5 20 75 2 

80 10 10 2 
10 10 80 1 

 

2.5.2.2 Nombre d’espèces 

Un milieu naturel abritant un grand nombre d’espèces floristiques aura une influence positive 
sur la valeur écologique d’une parcelle. Un grand nombre d’espèces contribue à une forte 
biodiversité et peut offrir des floraisons et fructifications étendues sur une plus grande 
période. Suite aux visites sur le terrain, le nombre d’espèces floristiques présentes dans 
chacune des parcelles a été estimé comme étant : 

• Faible 

• Moyen 

• Élevé 

2.6 DIMENSION HYDROLOGIQUE 

Les milieux humides et hydriques occupent un rôle clé dans l’environnement et dans les 
écosystèmes naturels. La présence d’un milieu humide ou hydrique, tout comme la proximité 
à l’un d’eux, confère une importance particulière à un écosystème terrestre qui sert alors de 
zone tampon et de protection à ces milieux riches et sensibles. La présence ou le degré de 
proximité à un milieu humide et à un milieu hydrique à été déterminé pour chacune des 
parcelles à l’étude. 
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2.6.1 Présence de milieu hydrique 

Les milieux hydriques sont définis comme les plans d’eau (les lacs et étendues d’eau) et les 
cours d’eau, qu’ils soient à débit régulier ou intermittent. Les milieux hydriques considérés 
sont ceux relevés dans la base de données hydrographique géospatiale de Ressources 
naturelles Canada, ceux de la base de données de Chelsea 2013, ainsi que ceux relevés par 
JFSA lors des visites sur le terrain. La présence de milieu hydrique dans les parcelles a été 
déterminée comme étant : 

• Directement dans la parcelle 

• Dans un rayon de 30 m ou moins de la parcelle 

• Dans un rayon de 60 m ou moins de la parcelle 

• Dans un rayon de plus de 60 m de la parcelle 

Les milieux hydriques sont identifiés aux cartes intitulées Plan 2a et Plan 2b, aux pages 28 et 
29, suivantes. 

2.6.1.1 Méthodologie d’inventaire terrain 

La méthodologie utilisée afin de déterminer la présence d’un cours d’eau provient du 
document « Critères permettant la détermination des cours d’eau visés par l’application de 
l’article 22 de la loi sur la qualité de l’environnement (LQE) et de la Politique de protection 
des rives et du littoral et des plaines inondables ».  

La problématique d’identification d’un cours d’eau est souvent associée à la présence ou non 
d’un lit d’écoulement (particulièrement au niveau des cours d’eau intermittents). La définition 
utilisée afin de statuer à ce sujet provient de la définition très large d’un cours d’eau du 
MELCC c'est-à-dire que « le lit est une dépression où les signes d’écoulement de l’eau sont 
bien visibles ». À ce sujet, le règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du 
domaine de l’état (R.L.R.Q. c A-18.1, r 7.) définit également un lit d’écoulement comme suit : 
« dépression naturelle du sol exempte de végétation ou avec présence d'une prédominance 
de plantes aquatiques et caractérisée par des signes de l'écoulement de l'eau ». D’un point 
de vue légal, cette définition s’applique seulement sur les terres publiques de l’état, mais 
peut servir de guide lors de situations complexes.  
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Selon le MELCC : « Soulignons que le caractère de cours d’eau est attribué à la totalité du 
parcours, depuis la source jusqu’à l’embouchure (point de jonction). Le cours d’eau, même 
s’il a été modifié ou déplacé en tout ou en partie, demeure visé par la LQE et la Politique, et 
ce, peu importe la superficie, de son bassin versant. » 

La délimitation de la ligne naturelle des hautes eaux s’effectue à l’aide de la méthode 
botanique simplifiée (Gratton et coll., 1998) et/ou experte (Gauthier et coll., 2008) selon les 
indices et les difficultés relatives à l’identification de la LNHE sur le terrain.  

2.6.2 Présence de milieu humide 

Les milieux humides sont définis comme étant les marais, marécages, tourbières et étangs. 
Ces milieux supportent une faune et une flore typique et rendent de multiples services 
écologiques. Les milieux humides considérés sont ceux relevés dans la base de données de 
la municipalité de Chelsea (2013), ainsi que ceux relevés par JFSA lors des visites sur le 
terrain. La présence de milieu humide dans les parcelles a été déterminée comme étant : 

• Directement dans la parcelle 

• Dans un rayon de 30 m ou moins de la parcelle 

• Dans un rayon de 60 m ou moins de la parcelle 

• Dans un rayon de plus de 60 m de la parcelle 

Les milieux hydriques sont identifiés aux cartes intitulées Plan 2a et Plan 2b, aux pages 28 et 
29, suivantes. 

2.6.2.1 Méthodologie d’inventaire terrain 

Une validation de la présence de milieux humides a été effectuée selon le document « 
Identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional » réalisé en 2014 et 
réédité en 2015 par le MELCC.  

La méthodologie relative à la caractérisation d’un milieu humide consiste à réaliser un 
inventaire exhaustif au niveau floristique, hydrologique et pédologique. L’ensemble des 
espèces présentes a été noté et classifié (terrestres, facultatives et obligées). Les espèces 
sont identifiées à l’aide de documents de référence tels que la Flore laurentienne (Frère 
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Marie-Victorin et coll., 2002) et le guide des Plantes de milieux humides et bord de mer du 
Québec et des maritimes (Lapointe, 2014).  

La présence d’une prédominance de végétation aquatique, de mouchetures dans le sol, de 
collets racinaires dégarnis, de zones délavées, de zones humides et terrestres en mosaïque, 
de sols sans végétation terrestre, d’amoncellements de branches, de démarcations (lignes) 
sur les troncs ainsi que la présence d’eau libre sont des caractéristiques qui sont notées afin 
de confirmer le caractère hydrophile d’un groupement végétal.  

Afin de confirmer la présence d’un milieu humide, quelques critères supplémentaires 
provenant principalement du document « Guide d’élaboration d’un plan de conservation des 
milieux humides » réalisé par le MDDEP et d’autres critères abondamment cités dans la 
littérature spécialisée sont utilisés. 



Projet :

Titre :

Périmètre d'urbanisation

Milieux humides (Chelsea, 2013)

Milieux humides - limite approximative (JFSA, 2020)

Parcelles à l'étude

boise

hab

herb

Réseau hydrographique (RNC, 2018)

Cours d'eau - limite approximative (JFSA, 2020)

Fond de carte: MRC des Collines-de-l'Outaouais, 2014)

Légende

Client :

Plan 2a

NO. PROJ

REF.

Milieux humides et hydriques

Par :

DESSINÉ

1934

Échelle : 

JFSA_P1934_PPU_Plan2a

PPU Chelsea: secteur Farm Point

CONÇU

FL

Août 2020

RÉVISION

FL

VÉRIF.

GL

GL

Rivière Gatineau

Ruiss
ea

u M
ee

ch



Projet :

Titre :

Périmètre d'urbanisation

Milieux humides (Chelsea, 2013)

Milieux humides - limite approximative (JFSA, 2020)

Parcelles à l'étude

boise

hab

herb

Réseau hydrographique (RNC, 2018)

Cours d'eau - limite approximative (JFSA, 2020)

Fond de carte: MRC des Collines-de-l'Outaouais, 2014

Légende

Client :

Plan 2b

NO. PROJ

REF.

Milieux humides et hydriques

Par :

DESSINÉ

1934

Échelle : 

JFSA_P1934_PPU_Plan2b

PPU Chelsea: secteur Old Chelsea

CONÇU

FL

Août 2020

RÉVISION

FL

VÉRIF.

GL

GL

Rivière Gatineau

Ruisseau Chelsea



Brodeur Frenette  Réf. JFSA : P1934  
 

 
Étude des valeurs écologiques Périmètres urbains Old 

Chelsea et Farm Point 

Plan Particulier d’Urbanisme 

30 

2.7 DIMENSION SOCIALE 

L’humain fait aussi partie intégrante de l’écosystème et les activités humaines à faible impact 
qui mettent en valeur l’écosystème confère une valeur écologique ajoutée à ces milieux. Les 
aspects paysagers, récréatifs de faible impact et de conservation potentiels ont été 
considérés dans le processus d’évaluation de la valeur écologique des parcelles à l’étude. 

2.7.1 Valeur paysagère 

Le paysage est un concept qui considère l’aspect visuel global formé par un ensemble 
d’éléments. Les éléments naturels qui permettent de composer un paysage pour le bien de 
la communauté ont une valeur écologique supérieure. Le paysage peut contribuer à maintenir 
ou créer des vues intéressantes communes, des routes touristiques ou encore mettre en 
valeur un élément patrimonial dans son milieu. La présence ou l’absence de valeur paysagère 
a été déterminée pour les parcelles étudiées. 

2.7.2 Activités récréatives de faible impact 

Les activités récréatives de faible impact telles que les activités éducatives, la randonnée 
pédestre ou encore les activités nautiques comme la nage, le canot ou le kayak n’altèrent pas 
significativement l’intégrité des écosystèmes et contribuent à la valorisation de ceux-ci, en 
plus d’apporter des bienfaits sociaux lors de ces activités. La présence ou l’absence 
d’activités récréatives collectivement accessibles et de faible impact sur les milieux a été 
déterminée pour les parcelles étudiées. 

2.7.3 Projets de conservation 

L’engouement et la concertation de différents acteurs pour la conservation projetée d’une 
aire naturelle s’avèrent bénéfiques à la valeur écologique d’un milieu naturel. Une aire de 
conservation projetée peut mener à une préservation perpétuelle d’un écosystème rare, 
sensible ou représentatif de la région. Un projet de conservation peut aussi consister en un 
outil précieux d’éducation et de sensibilisation à l’environnement en plus du potentiel de 
création et de maintien d’un sentiment d’appartenance au territoire. La présence ou 
l’absence de projet de conservation connu par JFSA a été déterminée pour les parcelles 
étudiées.  
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3. RÉSULTATS 

3.1 SECTEUR FARM POINT 

3.1.1 Valeur écologique 

Les résultats de l’évaluation de la valeur écologique pour les parcelles du secteur de Farm 
Point sont présentés au tableau suivant. La grille de calcul détaillé du calcul de la valeur 
écologique se trouve en Annexe A. 

• 4 parcelle a une valeur écologique attribuée « Très élevée » 

• 14 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Élevée » 

• 8 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Modérée » 

• 8 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Faible » 

La parcelle 1934-FP-010 a une valeur de 0 à tous les critères (sauf pour la fragilité du milieu), 
puisqu’il s’agit d’une parcelle qui a été très récemment urbanisée par la construction de 
bâtiments commerciaux. Sa valeur écologique est donc considérée faible. 

La carte Plan 4a ci-après montre les parcelles et leur valeur écologique respective. 
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Tableau 2. Résultats des critères d'évaluation de la valeur écologique pour les parcelles du secteur 
de Farm Point. 

Parcelle 
Biodiversité Biotope Caractère particulier Valeur 

écologique Caractère 
exceptionnel 

Dimension 
biotique 

Dimension 
hydrologique 

Dimension 
spatiale 

Fragilité du 
milieu 

Dimension 
sociale 

1934-FP-001 1 6 10 4 0 0 Modérée 
1934-FP-002 1 12 10 1 3 0 Élevée 
1934-FP-003 1 6 15 4 3 0 Modérée 
1934-FP-004 1 9 15 3 4 0 Élevée 
1934-FP-005 3 11 20 4 1 2 Élevée 
1934-FP-006 1 14 20 1 4 0 Très élevée 
1934-FP-007 1 11 20 3 4 0 Très élevée 
1934-FP-008 1 9 20 3 2 2 Élevée 
1934-FP-009 1 12 20 3 4 0 Très élevée 
1934-FP-010 0 0 0 0 0 0 Faible 
1934-FP-011 1 9 20 4 -2 0 Modérée 
1934-FP-012 1 10 20 6 1 0 Élevée 
1934-FP-013 1 5 0 2 -2 0 Faible 
1934-FP-014 1 9 15 3 -2 0 Modérée 
1934-FP-015 1 11 10 2 0 2 Élevée 
1934-FP-016 1 13 15 6 -1 0 Élevée 
1934-FP-017 1 12 10 4 1 0 Élevée 
1934-FP-018 2 13 10 4 3 0 Élevée 
1934-FP-019 1 13 10 4 1 0 Élevée 
1934-FP-020 1 13 10 4 1 0 Élevée 
1934-FP-021 2 11 15 7 0 0 Élevée 
1934-FP-022 1 8 0 3 -1 0 Faible 
1934-FP-023 1 12 0 3 -2 0 Modérée 
1934-FP-024 1 8 5 4 0 2 Élevée 
1934-FP-025 1 10 0 1 -3 0 Faible 
1934-FP-026 1 6 0 3 -3 0 Faible 
1934-FP-027 2 12 0 4 -2 2 Élevée 
1934-FP-028 1 6 0 1 -4 0 Faible 
1934-FP-029 1 12 1 4 3 0 Modérée 
1934-FP-030 1 13 0 3 -2 0 Modérée 
1934-FP-031 1 10 5 6 -3 0 Modérée 
1934-FP-032 1 12 15 6 2 0 Très élevée 
1934-FP-033 1 8 0 3 -2 0 Faible 
1934-FP-034 1 5 0 2 -2 0 Faible 
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3.1.2 Espèces à statut précaire 

Deux occurrences d’espèces floristiques à statut précaire non répertoriées dans les bases de 
données du CDPNQ ont été relevées par JFSA dans le secteur de Farm Point lors des 
inventaires sur le terrain. Il s’agit de trois individus de noyer cendré dont deux qui ne sont pas 
atteint par le chancre du noyer cendré et qui sont retrouvés dans les parcelles 1934-FP-016 
et 1934-FP-027. 

3.1.3 Milieux humides et hydriques 

Lors des inventaires terrain menés par JFSA, un cours d’eau à débit intermittent non 
répertorié dans les bases de données a été relevé traversant la parcelle 1934-FP-015. 

Sept milieux humides non répertoriés dans les bases de données ont été relevés par JFSA 
lors des visites sur le terrain.  

Les milieux humides et hydriques non répertoriés dans les bases de données sont 
cartographiés sur le Plan 2a, en plus des autres milieux humides et hydriques répertoriés. 

3.2 SECTEUR OLD CHELSEA 

Les résultats de l’évaluation de la valeur écologique pour les parcelles du secteur d’Old 
Chelsea sont présentés au tableau suivant. La grille de calcul détaillé du calcul de la valeur 
écologique se trouve en Annexe A. 

• 8 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Très élevée » 

• 29 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Élevée » 

• 20 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Modérée » 

• 11 parcelles ont une valeur écologique attribuée « Faible » 

La parcelle 1934-OC-051 a une valeur de 0 à tous les critères (sauf pour la fragilité du milieu), 
puisqu’il s’agit d’une parcelle qui a été très récemment urbanisée par la construction de 
bâtiments commerciaux et résidentiels. La parcelle 1934-OC-052 est également urbanisée. 
Ces deux parcelles présentent donc des valeurs écologiques faibles. 

La carte Plan 4b ci-après montre les parcelles et leur valeur écologique respective. 
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Tableau 3. Résultats des critères d'évaluation de la valeur écologique pour 
les parcelles du secteur d'Old Chelsea. 

Parcelle 
Biodiversité Biotope Caractère particulier Valeur 

écologique Caractère 
exceptionnel 

Dimension 
biotique 

Dimension 
hydrologique 

Dimension 
spatiale 

Fragilité du 
milieu 

Dimension 
sociale 

1934-OC-035 1 11 10 7 -2 0 Élevée 
1934-OC-036 2 10 10 5 -1 0 Élevée 
1934-OC-037 2 12 10 7 0 0 Élevée 
1934-OC-038 5 13 15 8 -2 2 Très élevée 
1934-OC-039 3 9 15 6 0 4 Très élevée 
1934-OC-040 3 7 0 6 2 2 Élevée 
1934-OC-041 2 8 5 6 2 0 Modérée 
1934-OC-042 3 9 10 7 2 2 Élevée 
1934-OC-043 1 11 0 1 -2 0 Modérée 
1934-OC-044 1 11 0 1 -4 0 Faible 
1934-OC-045 1 8 0 1 0 0 Faible 
1934-OC-046 1 12 5 4 1 0 Modérée 
1934-OC-047 1 8 10 3 0 0 Modérée 
1934-OC-048 1 10 10 6 0 0 Élevée 
1934-OC-049 1 11 0 1 -1 0 Modérée 
1934-OC-050 2 11 5 3 -1 2 Élevée 
1934-OC-051 0 0 0 0 2 0 Faible 
1934-OC-052 0 0 0 0 0 0 Faible 
1934-OC-053 2 11 10 8 1 0 Très élevée 
1934-OC-054 1 13 20 5 -1 0 Élevée 
1934-OC-055 1 10 0 1 -3 4 Très élevée 
1934-OC-056 2 12 0 5 -5 0 Modérée 
1934-OC-057 2 9 0 1 -3 0 Faible 
1934-OC-058 3 10 1 4 -4 2 Élevée 
1934-OC-059 1 7 1 3 -2 2 Élevée 
1934-OC-060 1 7 5 3 -2 2 Élevée 
1934-OC-061 1 10 0 3 -1 0 Modérée 
1934-OC-062 6 10 0 2 -3 0 Faible 
1934-OC-063 6 10 10 4 0 2 Élevée 
1934-OC-064 5 10 10 3 0 0 Modérée 
1934-OC-065 1 10 0 2 0 0 Modérée 
1934-OC-066 1 8 5 4 0 0 Modérée 
1934-OC-067 1 7 0 3 -2 0 Faible 
1934-OC-068 1 6 1 4 0 0 Faible 
1934-OC-069 1 8 10 3 -3 0 Faible 
1934-OC-070 1 6 0 3 -4 0 Faible 
1934-OC-071 1 8 0 4 -3 4 Très élevée 
1934-OC-072 1 12 5 4 -1 0 Modérée 
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Parcelle 
Biodiversité Biotope Caractère particulier Valeur 

écologique Caractère 
exceptionnel 

Dimension 
biotique 

Dimension 
hydrologique 

Dimension 
spatiale 

Fragilité du 
milieu 

Dimension 
sociale 

1934-OC-073 2 7 10 2 -1 0 Modérée 
1934-OC-074 2 7 10 3 0 0 Modérée 
1934-OC-075 1 7 10 2 0 0 Modérée 
1934-OC-076 1 5 10 8 -1 0 Élevée 
1934-OC-077 1 10 10 8 0 0 Très élevée 
1934-OC-078 1 12 1 3 -1 2 Élevée 
1934-OC-079 1 13 10 4 -2 2 Élevée 
1934-OC-080 1 11 1 4 1 0 Modérée 
1934-OC-081 2 9 10 4 0 0 Modérée 
1934-OC-082 2 8 10 6 -1 2 Élevée 
1934-OC-083 1 10 10 4 2 0 Élevée 
1934-OC-084 3 8 10 4 2 2 Élevée 
1934-OC-085 2 11 10 3 -1 0 Modérée 
1934-OC-086 2 7 5 3 2 0 Modérée 
1934-OC-087 2 8 0 2 0 2 Élevée 
1934-OC-088 1 7 5 2 0 0 Faible 
1934-OC-089 1 11 15 4 -1 0 Élevée 
1934-OC-090 3 9 20 5 3 2 Élevée 
1934-OC-091 3 9 11 7 4 2 Élevée 
1934-OC-092 3 9 20 6 3 2 Élevée 
1934-OC-093 2 10 0 4 -2 0 Modérée 
1934-OC-094 6 10 20 4 1 2 Élevée 
1934-OC-095 1 8 5 4 0 0 Modérée 
1934-OC-096 4 11 20 3 0 2 Élevée 
1934-OC-097 7 11 15 7 2 0 Très élevée 
1934-OC-098 3 9 15 4 1 2 Élevée 
1934-OC-099 2 13 10 7 -3 2 Élevée 
1934-OC-100 6 9 15 5 2 2 Élevée 
1934-OC-101 3 8 5 7 3 2 Élevée 
1934-OC-102 3 5 10 7 3 4 Très élevée 

3.2.1 Espèces à statut précaire 

Quatorze occurrences d’espèces floristiques à statut précaire non répertoriées dans les bases 
de données du CDPNQ ont été relevées par JFSA dans le secteur d’Old Chelsea lors des 
inventaires sur le terrain. Il s’agit de neuf individus de noyer cendré et de cinq individus de 
saule à feuilles de pêcher. Les occurrences de saule à feuilles de pêcher sont toutes 
retrouvées en bordure des milieux humides au centre de la parcelle 1934-OC-099. 
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3.2.2 Milieux humides et hydriques 

Lors des inventaires terrain menés par JFSA, trois cours d’eau à débit intermittent non 
répertoriés dans les bases de données ont été relevés dans le secteur d’Old Chelsea. Deux 
de ces cours d’eau traversent la parcelle 1934-OC-054.  

Un milieu humide non répertorié dans les bases de données a été relevé par JFSA lors des 
visites sur le terrain. Ce milieu humide occupe la majeure partie de la parcelle 1934-FP-054. 

Les milieux humides et hydriques non répertoriés dans les bases de données sont 
cartographiés sur le Plan 2b, en plus des autres milieux humides et hydriques répertoriés. 
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4. DISCUSSION 

4.1 RECOMMANDATIONS 

4.1.1 Corridors écologiques 

JFSA recommande à la municipalité de Chelsea d’établir des corridors écologiques en 
concertation avec les différents acteurs du milieu et en consultation avec la population locale. 
Pour fins de corridors écologiques, JFSA recommande les corridors écologiques suivants : 

• Le ruisseau Chelsea et tous ses affluents. 

• Le ruisseau Meech et le delta du ruisseau Meech. 

• La rivière Gatineau et une partie des terres propriétés d’Hydro-Québec. 

• Le cours d’eau et les affluents de ce cours d’eau juste au nord du périmètre 
d’urbanisation de Farm Point et au nord du centre communautaire de Farm Point situé 
au 331 chemin de la Rivière. 

• Connexion entre les parcelles boisées à l’est et à l’ouest de l’autoroute 5 dans le 
secteur d’Old Chelsea. 

La création d’un corridor écologique peut prendre plusieurs formes : au minimum, l’élément 
hydrique (son littoral) ainsi que ses rives devraient faire partie du corridor. De plus, idéalement 
et selon les critères de disponibilités de l’espace, de la flore et de la faune présente, une 
bande riveraine supplémentaire à la rive pourrait consolider et assurer la pérennité du 
corridor. Des études plus précises sont nécessaires pour définir le tout. 

Pour ce qui est du ruisseau Chelsea et de ses affluents, l’étude de la CCN a établi les limites 
du corridor. 

Pour le cours d’eau et les affluents au nord du secteur Farm Point, il est possible de le 
visualiser sur la carte Plan 2a.  

Pour la connexion possible des parcelles boisées de part et d’autre de l’autoroute 5 du 
secteur Old Chelsea, nous avons noté la présence d’un ponceau. Si des travaux devaient être 
envisagés pour ce ponceau, l’opportunité serait adéquate pour en permettre un corridor 
faunique et ainsi relier sécuritairement les deux secteurs. Encore ici, une étude plus détaillée 
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serait nécessaire pour confirmer les besoins et les opportunités. Les éléments structurants à 
mettre en place devraient être évalués selon les utilisations fauniques étudiées dans cette 
étude détaillée. 

4.1.2 Études écologiques 

Les informations sur les milieux naturels (cours d’eau, milieux humides et hydriques, espèces 
menacées, vulnérables ou susceptibles de l’être, etc.) fournies dans le présent document le 
sont à des fins de planification générale du territoire.  

À des fins d’utilisation et/ou de développement (demande de permis de construction, de 
lotissement ou toute autre autorisation) JFSA recommande que chaque terrain fasse l’objet 
d’une étude écologique ciblée incluant une caractérisation des milieux humides et cours 
d’eau, un inventaire floristique et des inventaires fauniques pertinents avant d’approuver le 
développement sur ces parcelles. 

4.1.3 Dimension sociale 

JFSA recommande à la municipalité de Chelsea d’établir les éléments paysagers dont la 
valeur devrait être préservée en concertation avec les différents acteurs du milieu et en 
consultation avec la population locale. À ces fins, JFSA recommande la préservation de la 
valeur paysagère de la parcelle 1934-FP-015 pour fins de mise en valeur de l’héritage 
patrimonial de l’église située au 30 chemin Saint-Clément. 

 

JFSA recommande une gestion des activités récréatives à faible impact autorisées dans les 
parcelles dont l’évaluation de la valeur écologique est élevée ou très élevée afin de réduire 
les impacts possibles sur l’intégrité écologique. De plus, le constat de toute éventuelle 
pratique d’activités récréatives à faible impact en milieu naturel devrait être considéré lors de 
l’évaluation de la valeur écologique d’une parcelle naturelle dont le développement est visé. 

JFSA n’a relevé aucune initiative de projet de conservation concret dans le périmètre du site 
étudié. Toute éventuelle initiative collective et concrète de projet de conservation devrait être 
considérée lors de l’évaluation de la valeur écologique d’une parcelle naturelle dont le 
développement est visé. 
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4.1.4 Espèces exotiques envahissantes 

JFSA recommande dans les périmètres d’urbanisation un inventaire et un suivi des espèces 
exotiques envahissantes (EEE), particulièrement pour celles ayant un impact sur la 
biodiversité, la santé humaine et les activités de loisir. La parcelle 1934-FP-005 possède une 
valeur écologique attribuée « Très élevée » et contient des EEE, tel que le nerprun cathartique, 
mais en faible abondance. Des mesures d’intervention de contrôle de cette espèce sur cette 
parcelle permettraient un maintien à long terme de la valeur écologique de la parcelle qui 
contient un habitat de type friche arbustive stable et sillonnée de cours d’eau et de milieux 
humides riverains. 

4.1.5 Milieux humides et hydriques 

Les milieux humides et hydriques répertoriés dans les bases de données et par JFSA lors des 
visites sur le terrain ne constituent pas nécessairement un répertoire complet réel de la réalité 
des milieux humides et hydriques présents sur le terrain. Des relevés ciblés sur le terrain sont 
nécessaires afin de s’assurer de la présence de milieux humides et hydriques. 

JFSA recommande la réalisation d’un relevé et d’une caractérisation de la présence de milieux 
humides et hydriques au préalable d’un projet de développement ou de construction visé sur 
un milieu naturel. 

4.1.6 Espèces à statut précaire 

Les espèces fauniques et floristiques à statut précaire répertoriées dans les bases de 
données et inventoriées par JFSA lors des visites sur le terrain ne constituent pas 
nécessairement un inventaire complet des espèces à statut précaires présentes ou 
potentiellement présentes sur le site étudié. Des relevés ciblés sur le terrain sont nécessaires 
afin de s’assurer de la présence ou de l’absence d’espèces à statut précaire. 

JFSA recommande la réalisation d’un inventaire visant les espèces fauniques et floristiques 
à statut précaire au préalable d’un projet de développement ou de construction visé sur un 
milieu naturel. 
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4.2 PARCELLE DE VALEUR ÉCOLOGIQUE TRÈS ÉLEVÉE – PRIORITÉ CONSERVATION 

Une parcelle de valeur écologique très élevée est une parcelle de terrain, d’unité de 
végétation plutôt uniforme, présentant des éléments de biodiversité et/ou une dimension 
hydrologique d’importance d’un point de vue de conservation. La dimension spatiale ou la 
fragilité du milieu doit également accompagner les premiers éléments. Ou encore, si la 
dimension sociale joue un rôle important pour la parcelle.  

En d’autres mots, la parcelle de valeur écologique très élevée est une parcelle dont ses 
caractéristiques propres révèlent une importance pour la conservation, mais également 
certaines caractéristiques du ou des éléments entourant celle-ci. De plus, le fait que la 
parcelle soit ancrée dans la communauté, soit comme valeur du paysage, récréative ou 
faisant partie d’un projet de conservation, fait en sorte de concrétiser sa valeur. 

Les parcelles de valeur écologique très élevée devraient faire l’objet d’une protection 
importante. Ces parcelles, malgré un certain développement de faible impact, doivent 
conserver une superficie importante de végétation naturelle et conserver les attributs faisant 
d’elle une valeur très élevée. Un développement ou une construction dans ces parcelles ne 
devrait pas faire en sorte que la parcelle soit déclassée à un rang inférieur de valeur 
écologique. 

4.3 PARCELLE DE VALEUR ÉCOLOGIQUE ÉLEVÉE – PRIORITÉ CONSERVATION ET INTÉGRATION 

Une parcelle de terrain, d’unité de végétation plutôt uniforme, présentant des éléments de 
biodiversité et/ou de dimension hydrologique de moindre importance, mais tout de même 
intéressants d’un point de vue d’intégration et de conservation. La dimension spatiale ou la 
fragilité du milieu doit également accompagner les premiers éléments. Ou encore, si la 
dimension sociale joue un rôle important pour la parcelle.  

En d’autres mots, la parcelle de valeur écologique élevée est une parcelle dont ses 
caractéristiques propres révèlent une importance pour la conservation et/ou l’intégration, 
mais également certaines caractéristiques du ou des éléments entourant celle-ci. De plus, le 
fait que la parcelle soit ancrée dans la communauté, soit comme valeur du paysage, 
récréative ou faisant partie d’un projet de conservation, fait en sorte de concrétiser sa valeur. 
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Les parcelles de valeur écologique élevée devraient faire l’objet d’une protection et/ou d’une 
intégration. Ces parcelles, malgré un certain développement de faible-moyen impact, doivent 
conserver une superficie significative de végétation naturelle et conserver les attributs faisant 
d’elle une valeur élevée. Un développement ou une construction dans ces parcelles ne devrait 
pas faire en sorte que la parcelle soit déclassée à un rang inférieur de valeur écologique. 

4.4 PARCELLE DE VALEUR ÉCOLOGIQUE MODÉRÉE – PRIORITÉ INTÉGRATION 

Une parcelle de terrain, d’unité de végétation plus ou moins uniforme, présentant des 
éléments de biodiversité et/ou de dimension hydrologique de moindre importance, mais tout 
de même intéressants d’un point de vue d’intégration. La dimension spatiale ou la fragilité du 
milieu peut également accompagner les premiers éléments. La dimension sociale est absente 
pour ces parcelles.  

En d’autres mots, la parcelle de valeur écologique modérée est une parcelle dont ses 
caractéristiques propres révèlent un intérêt pour l’intégration, mais également certaines 
caractéristiques du ou des éléments entourant celle-ci.  

Les parcelles de valeur écologique modérée devraient faire l’objet d’une intégration lors de 
tout projet touchant celle-ci. Ces parcelles, malgré un certain développement de moyen-fort 
impact, doivent conserver une superficie de végétation naturelle, si applicable, et conserver 
les attributs faisant d’elle une valeur modérée. Un développement ou une construction dans 
ces parcelles ne devrait pas faire en sorte que la parcelle soit déclassée à un rang inférieur 
de valeur écologique. 

4.5 PARCELLE DE VALEUR ÉCOLOGIQUE FAIBLE – AUCUNE PRIORITÉ 

Une parcelle de terrain, d’unité de végétation plus ou moins uniforme, présentant des 
éléments de biodiversité et/ou de dimension hydrologique de faible importance, sans intérêt 
particulier d’un point de vue de l’intégration. La dimension spatiale ou la fragilité du milieu 
peut également accompagner les premiers éléments, mais est souvent absente ou de faible 
valeur. La dimension sociale est absente pour ces parcelles.  

En d’autres mots, la parcelle de valeur écologique faible est une parcelle dont ses 
caractéristiques propres ne révèlent pas d’intérêt pour l’intégration. De même, ces parcelles 
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ne démontrent pas d’intérêt pour les caractéristiques du ou des éléments entourant celles-
ci.  

Les parcelles de valeur écologique faible ne sont pas visées de mesures particulières lors de 
tout projet touchant celle-ci. Ces parcelles sont libres de contraintes écologiques en lien avec 
leur développement ou construction. 

Il devrait toutefois être permis d’améliorer la valeur écologique des parcelles de faible valeur 
écologique, comme toutes les autres parcelles de valeur plus élevée également. Tout projet 
qui démontre comment la valeur écologique sera améliorée dans le cadre d’un projet de 
construction ou de développement devrait mériter une écoute attentive. 

 

Précision sur les impacts 

Une construction, un aménagement ou un développement d’une parcelle de terrain aura 
toujours un impact sur l’écosystème de cette parcelle. Les impacts seront à différents 
niveaux, perte d’habitats floristiques, habitats fauniques, fragmentation des habitats, 
changement dans le cortège végétal en place pouvant affecter la succession végétale, 
changement à l’hydrologie de la parcelle, etc.  

Les termes développement faible, moyen ou fort impact utilisés ci-haut font référence à ces 
impacts sur l’écosystème d’une parcelle, généralement selon trois variables que sont 
l’intensité, l’étendue et la durée de l’impact. De manière générale, malgré les impacts 
appréhendés, une parcelle ne devrait pas être déclassée à un rang inférieur de valeur 
écologique. De cette manière, on peut s’assurer que les impacts sont contrôlés, malgré les 
changements à l’écosystème. 

Les impacts sur une parcelle peuvent donc être présents selon différents enjeux, spécifiques 
à chacune des parcelles. Il est donc difficile de spécifier les termes faible impact, moyen 
impact et fort impact. L’analyse des différents projets en lien direct avec les caractéristiques 
spécifiques à chacune des parcelles devrait orienter les enjeux sur lesquels minimiser, mitiger 
ou même compenser les impacts. 
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5. CONCLUSION 

Les objectifs initiaux de l’étude ont été atteints, soit la détermination de la valeur écologique 
des milieux naturels retrouvés à l’intérieur des périmètres urbains des secteurs de Farm Point 
et d’Old Chelsea. Ces résultats d’évaluation de la valeur écologique permettront d’orienter la 
une portion de la révision réglementaire du plan et des règlements d’urbanisme pour ces 
secteurs de la municipalité de Chelsea. 

À ce sujet, les résultats d’analyse ont permis de déterminer que : 

• 12 parcelles ont une valeur écologique « Très élevée » 

• 43 parcelles ont une valeur écologique « Élevée » 

• 28 parcelles ont une valeur écologique « Modérée » 

• 19 parcelles ont une valeur écologique « Faible » 

Selon les inventaires réalisés au niveau floristique et faunique, le site présente 21 individus 
d’espèces floristiques à statut précaire non répertorié dans les bases de données du CDPNQ. 

Lors des visites sur le site, JFSA a relevé la présence de 4 cours d’eau et de 8 milieux humides 
non répertoriés dans les bases de données. 

Nous rappelons que les travaux réalisés pour des fins d’accès public, des fins municipales, 
industrielles, commerciales ou publiques sont notamment régies par la réglementation 
provinciale. Les travaux réalisés pour des fins privées ou résidentielles sont régis par la 
réglementation municipale. 

Si applicable, dans le cadre d’un projet de développement, si des travaux étaient prévus dans 
la plaine inondable, les milieux humides, les cours d’eau et les bandes riveraines identifiées 
ainsi que les habitats d’espèce menacée ou vulnérable, ils devront préalablement faire l’objet 
d’une demande d'autorisation, à la direction régionale du Ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), en vertu de l'article 22 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et/ou de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (R.L.R.Q., 
chapitre E-12.01), et/ou de la municipalité de Chelsea. 
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6. LIMITATIONS ET CONTRAINTES DE L’ÉTUDE 

Comme pour toute démarche scientifique, il est important de prendre en considération les 
limites des résultats de la présente expertise. Il est important d’apporter la nuance que la 
présente démarche constitue un effort suffisant et limité pour tenter d’évaluer la valeur 
écologique des milieux naturels présents sur le site. Aucune recherche historique n’a été 
effectuée pour déterminer la nature des éléments présents. 

Les principales limites peuvent être résumées ainsi :  

• La période de l’année de la réalisation des observations terrain. Comme les 
observations ont été effectuées sur une courte période et sur une superficie jugée 
suffisante, il est possible que certains éléments pouvant avoir un impact significatif 
sur les résultats n’aient pu être évalués et tenus en compte dans l’analyse. Des 
observations ciblées localement sur le territoire, réalisées en périodes optimales et 
sur une longue étendue de temps pendant l’année pourraient s’avérer nécessaires 
pour clarifier certains éléments. 

• JFSA a mené une recherche diligente et raisonnable pour assurer la réalisation de la 
présente évaluation, selon les règles de l'art applicable. Les constatations présentées 
dans ce rapport sont strictement limitées à l’époque de l’évaluation. Les conclusions 
présentées dans ce rapport sont basées sur les informations et documents 
disponibles, les observations faites lors de la visite de site, de même que sur les 
renseignements fournis par les intervenants rencontrés. L'interprétation fournie dans 
ce rapport se limite à ces données. JFSA ne se tient pas responsable des conclusions 
erronées dues à la dissimulation volontaire ou à la non-disponibilité d'une information 
pertinente. 

• Il est possible également que des interventions puissent avoir été effectuées sur le 
site avant notre visite ou après celle-ci. La nature de notre mandat ne visait pas à 
étudier les conditions en place avant notre visite. Notre mandat visait simplement à 
dresser un portrait représentatif selon les données disponibles et selon les 
observations possibles au moment de notre passage sur le site. De ce fait, aucun 
historique ou portrait hydrique à travers le temps, ne faisait partie du présent mandat. 

Toute opinion concernant la conformité aux lois et règlements qui serait exprimée dans le 
texte est technique; elle n'est pas et ne doit pas, en aucun temps, être considérée comme un 
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avis juridique. JFSA a préparé ce rapport uniquement pour l’utilisation par le client. Toute 
utilisation de ce rapport par un tiers, de même que toute décision basée sur ce rapport, est 
l’unique responsabilité de celle-ci. JFSA ne saurait être tenue responsable d’éventuels 
dommages subis par un tiers résultant d’une décision prise ou basée sur ce rapport.  
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ANNEXE A. GRILLE DE CALCUL DÉTAILLÉ DE LA 
VALEUR ÉCOLOGIQUE 
 

ANNEXE 



Parcelle X
Dimension spatiale 0

Superficie 0
moins de 0,4 ha 1
0,4 - 0,85 ha 2
0,85 - 2 ha 3
plus de 2 ha 4 faible 2-3

Connectivité 0 moyen 4-5
En lien direct (adjacent) 3 fort 6-7
En lien indirect et à moins de 60 m 2 très fort 8-9-10
En lien indirect, entre 60 m et 100 m 1
En lien indirect et à plus de 100 m 0

Contiguité 0
Adjacent 3
Dans un rayon de 15 m 2
Dans un rayon de 30 m 1
À plus de 30 m 0

Cractère exceptionnel 0
Espèce floristique et /ou faunique menacée 0

3 ou plus 10
2 6
1 4

Espèce floristique et/ou faunique vulnérable 0 faible 1 à 4
3 ou plus 10 moyen 5-6
2 6 fort 7-9
1 4 très fort 10 et plus

Espèce floristique et/ou faunique susceptible d'être menacée ou vulnérable 0
3 ou plus 5
2 3
1 1

Rareté relative 0
Peu abondant 3
Abondant 2
Très abondant 1

Fragilité du milieu 0
Perturbations anthropiques 0

Présence -1
Absence 0

Occupation adjacente pourcentage de milieu naturel 0
dans les 30 m 75 - 100 % 4

50 -75 % 3
25 - 50 % 2 faible -5 à -3
1 - 25 % 1 moyen -2 à 0
0% 0 fort 1 à 3

Fragmentation 0 très fort 4
Aucun impact 0
Faible impact -1
fort impact -2

Présence d'espèce exotique 0
Aucune 0
espèces de faible impact (expèce exotique et envahissante de type A ou H) -1
espèces de fort impact (espèce exotique envahissante de type B, L et S) -2

Dimension biotique 0
Richesse relative 0

Faunique 0
Diversité d’habitat 0

# habitat faible 1
# habitat moyen 2
# habitat élevé 3

Diversité des classes 0 faible 5 à 6
1 à 2 classes présentent 2 moyen 7 à 9
3 à 4 classes présentent 3 fort 10 à 11
5 à 6 classes présentent 4 très fort 12-13-14-15

Floristique 0
Diversité des strates 0

Strate 1 Strate 2 Strate 3 Pointage
10 80 10 5
20 60 20 5
20 40 40 5
5 30 65 4

35 35 30 4
40 40 20 4
50 30 20 3
60 30 10 3
70 20 10 3
5 20 75 2

80 10 10 2
10 10 80 1

Nombre d’espèces 0
# espèce faible 1
# espèce moyen 2
# espèce élevé 3

Dimension hydrologique 0
Présence de milieu hydrique 0

directement sur la parcelle 10 faible 0 à 4
Dans un rayon de 30 m ou moins 5 moyen 5 à 6
Dans un rayon de 60 m ou moins 1 fort 10 ou 11

Présence de milieu humide 0 très fort plus de 12
directement sur la parcelle 10
Dans un rayon de 30 m ou moins 5
Dans un rayon de 60 m ou moins 1

Dimension sociale 0
Impact visuel 0 ou 2 0
Activités récréatives 0 ou 2 0
Projets de conservation 0 ou 2 0

Tableau de détermination de la valeur des critères pour l'évaluation de la valeur écologique
1934 29 juil. 2020

La contiguïté à un 
écosystème valorisé, qui 
exprime que la parcelle 

contribue à la protection de 
l'intégrité écologique d'un 

écosystème valorisé en 
agissant comme zone tampon 

à cet écosystème valorisé.

Connectivité avec un 
écosystème

naturel ou pouvant faire 
partie d'un corridor 

écologique



Valeur écologique
Caractère exceptionnel Dimension biotique Dimension hydrologique Dimension spatiale Fragilité du milieu Dimension sociale

Très élevée
0 pts ou + Très élevée
4 pts ou + Très élevée

Très élevée
Très élevée

2 pts ou + Élevée
Élevée
Élevée
Élevée
Élevée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Modérée
Faible
Faible
Faible

Matrice de détermination de la valeur écologique
Parcelle X

Biodiversité Biotope Caractère particulier

Si 3 sont forts ou très forts
Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 1 sur 2 est très fort

Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 2 sur 2 sont forts ou très forts
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 2 sur 2 sont très forts

Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 1 sur 2 est fort ou très fort
Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 2 sur 2 sont moyens

Si 1 sur 3 est fort ou très fort 1 sur 2 est très fort
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 2 sont forts ou très forts

Si 2 sur 3 sont forts ou très forts 1 sur 2 est moyen
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 1 sur 2 est fort
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 2 sur 2 sont moyens
Si 1 sur 3 est fort ou très fort 1 sur 2 est moyen

Si 3 sur 3 sont moyens
Si 2 sur 3 sont moyens 2 sur 2 sont forts ou très forts
Si 2 sur 3 sont moyens 1 sur 2 est fort ou très fort
Si 2 sur 3 sont moyens 2 sur 2 sont moyens

Si 1 sur 3 est moyen Si 2 ou moins sont moyens
Si 2 ou moins sont moyens

Si 2 ou moins sont moyens

Projet : 1934 Date: 18 novembre 2022
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From: Cameron, Christine
To: Francois Lambert
Subject: RE: Brouillon : Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Farm Point

secteur
Date: 8 mai 2020 13:27:16
Attachments: image001.png

Carte JFSA P-1934 Farm Point 2020-05-08.pdf

Bonjour M. Lambert,

 

En réponse à votre demande d'information du 5 mai 2020 concernant les espèces floristiques
menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées pour le secteur précisé dans votre
demande, veuillez prendre connaissance de ce qui suit.

Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un outil servant à colliger,
analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées. Les données provenant de différentes
sources (spécimens d'herbiers et de musées, littérature scientifique, inventaires récents, etc.) sont
intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une partie des données existantes n'est toujours pas
incorporée au centre si bien que l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des
données à être incorporées au centre et des recherches sur le terrain s’avère essentielles pour
obtenir un portrait général des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de
données ne fait pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme étant
dépourvues de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ
concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un territoire particulier n'est
jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux inventaires de terrain
requis dans le cadre des évaluations environnementales.
Suite à la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de l'absence, à l’intérieur du
secteur identifié par les shapefiles fournies, de mentions de plantes menacées, vulnérables ou
susceptibles d'être ainsi désignées.

Vous trouverez pour votre information, le fichier PDF de la carte de la requête.

En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le patrimoine naturel du
Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions.

Bonne journée
 
Christine Cameron, analyste
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise de l'Ouest et du Nord 
170, rue de l'Hôtel -de-Ville, bur.7.340  
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Tel: (819) 772-3434 poste 294 
Fax: (819) 772-3952 
Courriel: christine.cameron@environnement.gouv.qc.ca
 
 

De : Francois Lambert [mailto:flambert@jfsa.com] 
Envoyé : 5 mai 2020 09:16



À : Outaouais-Faune@mffp.gouv.qc.ca; Cameron, Christine
<Christine.Cameron@environnement.gouv.qc.ca>
Cc : Ghislain Ladouceur <gladouceur@jfsa.com>
Objet : TR: Brouillon : Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-
P-1934 - Farm Point secteur
 
Bonjour,
 
La présente se veut une demande de vérification de la base de données du CDPNQ (flore et
Faune), pour un mandat de caractérisation environnementale, dans le cadre de l’élaboration
du nouveau PPU de la municipalité de Chelsea pour le secteur de Farm Point.
Pour les fins de ce projet de planification, cette demande comporte des particularités
différentes des demandes habituelles. Merci d’en prendre note.
 
Le secteur à l’étude est identifié dans la cartographie en pièce jointe. (voir également fichier

.shp)
 
Le secteur à l’étude est localisé dans la municipalité de Chelsea (secteur Farm Point).
 
Les coordonnées géographiques (latitude-longitude, DMS / NAD 83) du centroïde de la zone
d’étude sont : 45.599517º N et 75.896218º O. (voir pièce jointe)
 
Pourriez-vous SVP m'informer des occurrences des espèces menacées, vulnérables et
susceptibles de l'être, mais seulement de celles qui sont présentes à l’intérieur du secteur
pour le projet mentionné et dont une carte de localisation est jointe à la présente ?
 

Une cartographie avec ou sans les occurrences, selon le cas, serait appréciée.
 
 
Aucune zone tampon autour du secteur n’est nécessaire. (Une prochaine demande
s’appliquant seulement à la zone tampon suivra).
 
Dossier JFSA: P-1934 (PPU Chelsea)
 
Si plus d'information vous était nécessaire, SVP n'hésitez pas à communiquer avec moi.
 
Merci de votre habituelle collaboration,
 
Bonne journée !
 
 
 



François Lambert M.Sc.
Biologiste, ABQ # 3225

455 Montée Paiement, local 130, Gatineau (Québec), J8P 0B1

Tél.: 819-243-6858, poste 247

WWW.JFSA.COM

Gatineau-Ottawa-Québec-Montréal-Paris(ON)

** Caution : External Email /// Attention : Courriel externe **





From: Cameron, Christine
To: Francois Lambert
Subject: RE: Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Farm Point 2km
Date: 8 mai 2020 13:37:15
Attachments: image001.png

Carte JFSA P-1934 Farm Point 2 km 2020-05-08.pdf
Rapport JFSA P-1934 Farm Point 2 km 2020-05-08.pdf
Shapefile JFSA P-1934 Farm Point 2 km 2020-05-08.zip

Bonjour M. Lambert,
 
En réponse à votre demande d'information du 5 mai 2020 concernant les espèces
floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées pour le secteur
précisé dans votre demande, veuillez prendre connaissance de ce qui suit.
 
Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un outil servant à
colliger, analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées. Les données
provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, littérature
scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une
partie des données existantes n'est toujours pas incorporée au centre si bien que
l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des données à être incorporées
au centre et des recherches sur le terrain s’avère essentielles pour obtenir un portrait
général des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de données ne
fait pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme étant dépourvues
de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ
concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un territoire
particulier n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux
inventaires de terrain requis dans le cadre des évaluations environnementales.
 
Suite à la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de la présence de
mentions d'espèces menacées, vulnérables et susceptibles d'être ainsi désignées à
l’intérieur du secteur fournit par Shapefile et d’une zone tampon de 2 km autour de ce
secteur.
 
Vous trouverez ci-joint un fichier PDF qui indique l'information détaillée pour les espèces
qui se retrouvent près de votre région à l’étude. Ces espèces peuvent également être
présentes ailleurs dans le secteur à l’étude si les habitats propices y sont présents.
Veuillez noter les renseignements suivants pour les champs "PRÉCISION" et "LATITUDE"
"LONGITUDE":
PRÉCISION : La précision de cette occurrence [4 possibilités : "S" i.e. dans un rayon de
100 m; "M" i.e. dans un rayon de 1,5 km; "G" i.e. dans un rayon de 8 km et "U" i.e. trop
imprécis pour être cartographié].
 
Un fichier PDF de la carte et les fichiers Shapefile sont aussi joints à la présente.
 
LAT et LONG : Les coordonnées latitude et longitude de l'occurrence telle que
cartographiée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (degré minute
seconde, NAD 83). Ces coordonnées doivent nécessairement être interprétées
conjointement avec le degré de précision de l'occurrence.
 
Ces informations vous sont transmises à titre confidentiel. Nous vous demandons
d'utiliser ces données uniquement pour des fins de conservation et de gestion du



territoire et de ne pas les divulguer. Cette requête vous est formulée de manière à
mieux protéger ces espèces, notamment de la récolte.
 
Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos
données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez
noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement
mais que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont toutes aussi importantes.
 
En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le patrimoine
naturel du Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions.
 
Bonne journée,
 
Christine Cameron, analyste
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise de l'Ouest et du Nord 
170, rue de l'Hôtel -de-Ville, bur.7.340  
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Tel: (819) 772-3434 poste 294 
Fax: (819) 772-3952 
Courriel: christine.cameron@environnement.gouv.qc.ca
 
 

De : Francois Lambert [mailto:flambert@jfsa.com] 
Envoyé : 5 mai 2020 09:18
À : Outaouais-Faune@mffp.gouv.qc.ca; Cameron, Christine
<Christine.Cameron@environnement.gouv.qc.ca>
Cc : Ghislain Ladouceur <gladouceur@jfsa.com>
Objet : Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Farm
Point 2km
 
Bonjour,
 
La présente se veut une demande de vérification de la base de données du CDPNQ (flore et
Faune), pour un mandat de caractérisation environnementale, dans le cadre de l’élaboration
du nouveau PPU de la municipalité de Chelsea pour le secteur de Farm Point.
Pour les fins de ce projet de planification, cette demande comporte des particularités
différentes des demandes habituelles. Merci d’en prendre note.
 
Le secteur à l’étude est identifié dans la cartographie en pièce jointe. (voir également fichier

.shp)
 
Le secteur à l’étude est localisé dans la municipalité de Chelsea (secteur Farm Point).
 
Les coordonnées géographiques (latitude-longitude, DMS / NAD 83) du centroïde de la zone



d’étude sont : 45.599517º N et 75.896218º O. (voir pièce jointe)

Pourriez-vous SVP m'informer des occurrences des espèces menacées, vulnérables et
susceptibles de l'être, mais seulement de celles qui sont présentes dans une zone tampon
de 2km du secteur pour le projet mentionné et dont une carte de localisation est jointe à la
présente ?
 

Une cartographie avec ou sans les occurrences, selon le cas, serait appréciée.

Une zone tampon de 2 km autour du secteur devrait suffire.
 

Dossier JFSA: P-1934 (PPU Chelsea)

Si plus d'information vous était nécessaire, SVP n'hésitez pas à communiquer avec moi.

Merci de votre habituelle collaboration,

Bonne journée !

François Lambert M.Sc.
Biologiste, ABQ # 3225

455 Montée Paiement, local 130, Gatineau (Québec), J8P 0B1

Tél.: 819-243-6858, poste 247

WWW.JFSA.COM

Gatineau-Ottawa-Québec-Montréal-Paris(ON)

** Caution : External Email /// Attention : Courriel externe **
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Bonjour M. Lambert,
 
En réponse à votre demande d'information du 5 mai 2020 concernant les espèces
floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées pour le secteur
précisé dans votre demande, veuillez prendre connaissance de ce qui suit.
 
Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un outil servant à
colliger, analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées. Les données
provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, littérature
scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une
partie des données existantes n'est toujours pas incorporée au centre si bien que
l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des données à être incorporées
au centre et des recherches sur le terrain s’avère essentielles pour obtenir un portrait
général des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de données ne
fait pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme étant dépourvues
de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ
concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un territoire
particulier n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux
inventaires de terrain requis dans le cadre des évaluations environnementales.
 
Suite à la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de la présence de
mentions d'espèces menacées, vulnérables et susceptibles d'être ainsi désignées à
l’intérieur du secteur fournit par Shapefile.
 
Vous trouverez ci-joint un fichier PDF qui indique l'information détaillée pour les espèces
qui se retrouvent près de votre région à l’étude. Ces espèces peuvent également être
présentes ailleurs dans le secteur à l’étude si les habitats propices y sont présents.
Veuillez noter les renseignements suivants pour les champs "PRÉCISION" et "LATITUDE"
"LONGITUDE":
PRÉCISION : La précision de cette occurrence [4 possibilités : "S" i.e. dans un rayon de
100 m; "M" i.e. dans un rayon de 1,5 km; "G" i.e. dans un rayon de 8 km et "U" i.e. trop
imprécis pour être cartographié].
 
Un fichier PDF de la carte et les fichiers Shapefile sont aussi joints à la présente.
 
LAT et LONG : Les coordonnées latitude et longitude de l'occurrence telle que
cartographiée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (degré minute
seconde, NAD 83). Ces coordonnées doivent nécessairement être interprétées
conjointement avec le degré de précision de l'occurrence.
 
Ces informations vous sont transmises à titre confidentiel. Nous vous demandons
d'utiliser ces données uniquement pour des fins de conservation et de gestion du
territoire et de ne pas les divulguer. Cette requête vous est formulée de manière à



mieux protéger ces espèces, notamment de la récolte.
 
Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos
données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez
noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement
mais que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont toutes aussi importantes.
 
En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le patrimoine
naturel du Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions.
 
Bonne journée,
 
Christine Cameron, analyste
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise de l'Ouest et du Nord 
170, rue de l'Hôtel -de-Ville, bur.7.340  
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Tel: (819) 772-3434 poste 294 
Fax: (819) 772-3952 
Courriel: christine.cameron@environnement.gouv.qc.ca
 
 

De : Francois Lambert [mailto:flambert@jfsa.com] 
Envoyé : 5 mai 2020 09:15
À : Outaouais-Faune@mffp.gouv.qc.ca; Cameron, Christine
<Christine.Cameron@environnement.gouv.qc.ca>
Cc : Ghislain Ladouceur <gladouceur@jfsa.com>
Objet : Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Old
Chelsea secteur
 
Bonjour,
 
La présente se veut une demande de vérification de la base de données du CDPNQ (flore et
Faune), pour un mandat de caractérisation environnementale, dans le cadre de l’élaboration
du nouveau PPU de la municipalité de Chelsea pour le secteur de Old Chelsea.
Pour les fins de ce projet de planification, cette demande comporte des particularités
différentes des demandes habituelles. Merci d’en prendre note.
 
Le secteur à l’étude est identifié dans la cartographie en pièce jointe. (voir également fichier

.shp)
 
Le secteur à l’étude est localisé dans la municipalité de Chelsea (secteur Old Chelsea).
 
Les coordonnées géographiques (latitude-longitude, DMS / NAD 83) du centroïde de la zone
d’étude sont : 45.504271º N et 75.793846º O. (voir pièce jointe)



Pourriez-vous SVP m'informer des occurrences des espèces menacées, vulnérables et
susceptibles de l'être, mais seulement de celles qui sont présentes à l’intérieur du secteur
pour le projet mentionné et dont une carte de localisation est jointe à la présente ?

Une cartographie avec ou sans les occurrences, selon le cas, serait appréciée.

Aucune zone tampon autour du secteur n’est nécessaire. (Une prochaine demande
s’appliquant seulement à la zone tampon suivra).

Dossier JFSA: P-1934 (PPU Chelsea)

Si plus d'information vous était nécessaire, SVP n'hésitez pas à communiquer avec moi.

Merci de votre habituelle collaboration,

Bonne journée !

François Lambert M.Sc.
Biologiste, ABQ # 3225

455 Montée Paiement, local 130, Gatineau (Québec), J8P 0B1

Tél.: 819-243-6858, poste 247

WWW.JFSA.COM

Gatineau-Ottawa-Québec-Montréal-Paris(ON)

** Caution : External Email /// Attention : Courriel externe **
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From: Cameron, Christine
To: Francois Lambert
Subject: RE: Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Old Chelsea 2km
Date: 8 mai 2020 13:16:51
Attachments: image001.png

Carte JFSA P-1934 Old Chelsea 2 km 2020-05-08.pdf
Rapport JFSA P-1934 Old Chelsea 2 km 2020-05-08.pdf
Shapefile JFSA P-1934 Old Chelsea 2 km 2020-0508.zip

Bonjour M. Lambert,
 
En réponse à votre demande d'information du 5 mai 2020 concernant les espèces
floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées pour le secteur
précisé dans votre demande, veuillez prendre connaissance de ce qui suit.
 
Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un outil servant à
colliger, analyser et diffuser l'information sur les espèces menacées. Les données
provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, littérature
scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une
partie des données existantes n'est toujours pas incorporée au centre si bien que
l'information fournie peut s'avérer incomplète. Une revue des données à être incorporées
au centre et des recherches sur le terrain s’avère essentielles pour obtenir un portrait
général des espèces menacées du territoire à l'étude. De plus, la banque de données ne
fait pas de distinction entre les portions de territoires reconnues comme étant dépourvues
de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ
concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces menacées d'un territoire
particulier n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux
inventaires de terrain requis dans le cadre des évaluations environnementales.
 
Suite à la consultation des informations du CDPNQ, nous vous avisons de la présence de
mentions d'espèces menacées, vulnérables et susceptibles d'être ainsi désignées à
l’intérieur du secteur fournit par Shapefile et d’une zone tampon de 2 km autour de ce
secteur.
 
Vous trouverez ci-joint un fichier PDF qui indique l'information détaillée pour les espèces
qui se retrouvent près de votre région à l’étude. Ces espèces peuvent également être
présentes ailleurs dans le secteur à l’étude si les habitats propices y sont présents.
Veuillez noter les renseignements suivants pour les champs "PRÉCISION" et "LATITUDE"
"LONGITUDE":
PRÉCISION : La précision de cette occurrence [4 possibilités : "S" i.e. dans un rayon de
100 m; "M" i.e. dans un rayon de 1,5 km; "G" i.e. dans un rayon de 8 km et "U" i.e. trop
imprécis pour être cartographié].
 
Un fichier PDF de la carte et les fichiers Shapefile sont aussi joints à la présente.
 
LAT et LONG : Les coordonnées latitude et longitude de l'occurrence telle que
cartographiée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (degré minute
seconde, NAD 83). Ces coordonnées doivent nécessairement être interprétées
conjointement avec le degré de précision de l'occurrence.
 
Ces informations vous sont transmises à titre confidentiel. Nous vous demandons
d'utiliser ces données uniquement pour des fins de conservation et de gestion du



territoire et de ne pas les divulguer. Cette requête vous est formulée de manière à
mieux protéger ces espèces, notamment de la récolte.
 
Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos
données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez
noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement
mais que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont toutes aussi importantes.
 
En vous remerciant de l'intérêt que vous portez au Centre de données sur le patrimoine
naturel du Québec, nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions.
 
Bonne journée,
 
 
Christine Cameron, analyste
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction générale de l'analyse et de l'expertise de l'Ouest et du Nord 
170, rue de l'Hôtel -de-Ville, bur.7.340  
Gatineau (Québec) J8X 4C2
Tel: (819) 772-3434 poste 294 
Fax: (819) 772-3952 
Courriel: christine.cameron@environnement.gouv.qc.ca
 
 

De : Francois Lambert [mailto:flambert@jfsa.com] 
Envoyé : 5 mai 2020 09:17
À : Outaouais-Faune@mffp.gouv.qc.ca; Cameron, Christine
<Christine.Cameron@environnement.gouv.qc.ca>
Cc : Ghislain Ladouceur <gladouceur@jfsa.com>
Objet : Demandes au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec - JFSA-P-1934 - Old
Chelsea 2km
 
Bonjour,
 
La présente se veut une demande de vérification de la base de données du CDPNQ (flore et
Faune), pour un mandat de caractérisation environnementale, dans le cadre de l’élaboration
du nouveau PPU de la municipalité de Chelsea pour le secteur de Old Chelsea.
Pour les fins de ce projet de planification, cette demande comporte des particularités
différentes des demandes habituelles. Merci d’en prendre note.
 
Le secteur à l’étude est identifié dans la cartographie en pièce jointe. (voir également fichier

.shp)
 
Le secteur à l’étude est localisé dans la municipalité de Chelsea (secteur Old Chelsea).
 



Les coordonnées géographiques (latitude-longitude, DMS / NAD 83) du centroïde de la zone
d’étude sont : 45.504271º N et 75.793846º O. (voir pièce jointe)

Pourriez-vous SVP m'informer des occurrences des espèces menacées, vulnérables et
susceptibles de l'être, mais seulement de celles qui sont présentes dans une zone tampon
de 2km du secteur pour le projet mentionné et dont une carte de localisation est jointe à la
présente ?
 

Une cartographie avec ou sans les occurrences, selon le cas, serait appréciée.

Une zone tampon de 2 km autour du secteur devrait suffire.
 
Dossier JFSA: P-1934 (PPU Chelsea)
 
Si plus d'information vous était nécessaire, SVP n'hésitez pas à communiquer avec moi.
 
Merci de votre habituelle collaboration,
 
Bonne journée !

François Lambert M.Sc.
Biologiste, ABQ # 3225

455 Montée Paiement, local 130, Gatineau (Québec), J8P 0B1

Tél.: 819-243-6858, poste 247

WWW.JFSA.COM

Gatineau-Ottawa-Québec-Montréal-Paris(ON)

** Caution : External Email /// Attention : Courriel externe **
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Le lundi, 1er juin 2020 

 

François Lambert M.Sc. 

JFSA 

455 Montée Paiement, local 130,  

Gatineau (Québec),  

J8P 0B1  

 

 

Objet : Requête concernant la présence d'espèces fauniques menacées ou vulnérables 

ou susceptibles d'être ainsi désignées ou rares situées sur le territoire de la 

municipalité de Chelsea 

 

 

Monsieur, 

 

La présente fait suite à votre demande d'information du 5 mai 2020, adressée au Centre de 

données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ)-volet faune, concernant l’objet en titre. 

 

Le CDPNQ collige, analyse et diffuse l'information disponible sur les éléments prioritaires de 

la biodiversité. Pour les espèces fauniques, le traitement est assuré par le ministère des Forêts, 

de la Faune et des Parcs (MFFP), alors que pour les espèces floristiques, la responsabilité 

incombe au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC).  

 

Depuis 1988, les données provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, 

littérature scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement au système de 

gestion de données. Les informations consignées reflètent l'état des connaissances. Ainsi, 

certaines portions du territoire sont méconnues et une partie des données existantes peut ne pas 

encore être intégrée au système, présenter des lacunes quant à la précision géographique ou 

encore, avoir besoin d'être actualisée ou davantage documentée. Par conséquent, l'avis émis 

par le CDPNQ concernant un territoire particulier ne doit pas être considéré comme 

étant définitif et un substitut aux inventaires requis.  

 

Après vérification, nous vous avisons de la présence, au CDPNQ, d’espèces fauniques en 

situation précaire (menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées) pour le 

territoire que vous avez identifié ou à proximité de celui-ci. Vous trouverez l’information 

demandée dans les documents joints. 

 

La couche numérique d’information correspond aux occurrences polygonales des espèces 

relevées. Cette couche est géoréférencée en latitude/longitude dans le système de référence 

NAD83. L’information associée provient d’une base de données en format Access. Si vous 

avez des difficultés à ouvrir ces documents, veuillez nous en informer. 

 

Ces données sont confidentielles et transmises seulement à des fins de recherche, de 

conservation et de gestion du territoire. Afin de mieux protéger les espèces en cause, 

notamment de la récolte, nous exigeons que ces informations ne soient pas divulguées à 

un tiers et qu’elles soient employées seulement dans le contexte de la présente demande. 
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Veuillez noter que les renseignements doivent nécessairement être interprétés conjointement 

avec le degré de précision de l'occurrence. En effet, l'information sur les localisations est 

parfois imprécise (lorsque de précision M ou G) mais indique que ces espèces peuvent être 

présentes dans la zone à l'étude. Par ailleurs, selon la potentialité du territoire concerné, il peut 

s'avérer opportun de réaliser un inventaire de terrain, soit pour vérifier la localisation exacte ou 

la persistance des espèces rapportées ou encore pour vérifier si des espèces potentielles non 

signalées jusqu'à maintenant sont présentes dans la zone à l'étude. 

 

Pour faire mention des documents fournis, nous suggérons la formulation suivante : 

 

 Citation générale : 

Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Mois, année. Extractions du 

système de données pour le territoire de ….Ministère des Forêts, de la Faune et des 

Parcs (MFFP) [ou MDDELCC le cas échéant], Québec. x pages. 

 

 Citation d’un rapport en particulier : 

Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Mois, année. Titre du rapport. 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) [ou MDDELCC le cas échéant], 

Québec. x pages. 

 

Pour une donnée en particulier, l’auteur doit être cité et son autorisation accordée avant 

diffusion dans une publication. 

 

Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos 

données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez 

noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement, mais 

que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont aussi importantes. 

 

En espérant ces renseignements satisfaisants et utiles à vos besoins, nous vous remercions de 

l’intérêt porté à l’égard du CDPNQ et demeurons disponibles pour répondre à vos questions. 

Pour un complément d’information, nous vous invitons à visiter le site Web du CDPNQ : 

www.cdpnq.gouv.qc.ca 

 

Pour obtenir la cartographie légale des habitats fauniques présents sur le site de votre projet, 

vous pouvez référer au lien suivant : http://geoboutique.mern.gouv.qc.ca. Dans les Couches 

thématiques, sélectionner : « Couche des habitats fauniques à l’échelle de 1/20 000 ». Veuillez 

noter que des frais de produits et services sont applicables. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

 

 

Kevin Quirion-Poirier 

Technicien de la faune 

 

p. j. (2) 

http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/
http://geoboutique.mern.gouv.qc.ca/
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Le jeudi, 28 mai 2020 

 

François Lambert M.Sc. 

JFSA 

455 Montée Paiement, local 130,  

Gatineau (Québec),  

J8P 0B1  

 

 

Objet : Requête concernant la présence d'espèces fauniques menacées ou vulnérables 

ou susceptibles d'être ainsi désignées ou rares situées sur le territoire de la 

municipalité de Chelsea 

 

 

Monsieur, 

 

La présente fait suite à votre demande d'information du 5 mai 2020, adressée au Centre de 

données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ)-volet faune, concernant l’objet en titre. 

 

Le CDPNQ collige, analyse et diffuse l'information disponible sur les éléments prioritaires de 

la biodiversité. Pour les espèces fauniques, le traitement est assuré par le ministère des Forêts, 

de la Faune et des Parcs (MFFP), alors que pour les espèces floristiques, la responsabilité 

incombe au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC).  

 

Depuis 1988, les données provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées, 

littérature scientifique, inventaires récents, etc.) sont intégrées graduellement au système de 

gestion de données. Les informations consignées reflètent l'état des connaissances. Ainsi, 

certaines portions du territoire sont méconnues et une partie des données existantes peut ne pas 

encore être intégrée au système, présenter des lacunes quant à la précision géographique ou 

encore, avoir besoin d'être actualisée ou davantage documentée. Par conséquent, l'avis émis 

par le CDPNQ concernant un territoire particulier ne doit pas être considéré comme 

étant définitif et un substitut aux inventaires requis.  

 

Après vérification, nous vous avisons de la présence, au CDPNQ, d’espèces fauniques en 

situation précaire (menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées) pour le 

territoire que vous avez identifié ou à proximité de celui-ci. Vous trouverez l’information 

demandée dans les documents joints. 

 

La couche numérique d’information correspond aux occurrences polygonales des espèces 

relevées. Cette couche est géoréférencée en latitude/longitude dans le système de référence 

NAD83. L’information associée provient d’une base de données en format Access. Si vous 

avez des difficultés à ouvrir ces documents, veuillez nous en informer. 

 

Ces données sont confidentielles et transmises seulement à des fins de recherche, de 

conservation et de gestion du territoire. Afin de mieux protéger les espèces en cause, 

notamment de la récolte, nous exigeons que ces informations ne soient pas divulguées à 

un tiers et qu’elles soient employées seulement dans le contexte de la présente demande. 
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Veuillez noter que les renseignements doivent nécessairement être interprétés conjointement 

avec le degré de précision de l'occurrence. En effet, l'information sur les localisations est 

parfois imprécise (lorsque de précision M ou G) mais indique que ces espèces peuvent être 

présentes dans la zone à l'étude. Par ailleurs, selon la potentialité du territoire concerné, il peut 

s'avérer opportun de réaliser un inventaire de terrain, soit pour vérifier la localisation exacte ou 

la persistance des espèces rapportées ou encore pour vérifier si des espèces potentielles non 

signalées jusqu'à maintenant sont présentes dans la zone à l'étude. 

 

Pour faire mention des documents fournis, nous suggérons la formulation suivante : 

 

 Citation générale : 

Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Mois, année. Extractions du 

système de données pour le territoire de ….Ministère des Forêts, de la Faune et des 

Parcs (MFFP) [ou MDDELCC le cas échéant], Québec. x pages. 

 

 Citation d’un rapport en particulier : 

Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec. Mois, année. Titre du rapport. 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) [ou MDDELCC le cas échéant], 

Québec. x pages. 

 

Pour une donnée en particulier, l’auteur doit être cité et son autorisation accordée avant 

diffusion dans une publication. 

 

Afin de faire du CDPNQ l'outil le plus complet possible, il nous serait utile de recevoir vos 

données relatives aux espèces menacées issues d'inventaires reliés à ce projet. Veuillez 

noter que les données pour les nouvelles occurrences nous intéressent particulièrement, mais 

que les mises à jour d'occurrences déjà connues sont aussi importantes. 

 

En espérant ces renseignements satisfaisants et utiles à vos besoins, nous vous remercions de 

l’intérêt porté à l’égard du CDPNQ et demeurons disponibles pour répondre à vos questions. 

Pour un complément d’information, nous vous invitons à visiter le site Web du CDPNQ : 

www.cdpnq.gouv.qc.ca 

 

Pour obtenir la cartographie légale des habitats fauniques présents sur le site de votre projet, 

vous pouvez référer au lien suivant : http://geoboutique.mern.gouv.qc.ca. Dans les Couches 

thématiques, sélectionner : « Couche des habitats fauniques à l’échelle de 1/20 000 ». Veuillez 

noter que des frais de produits et services sont applicables. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

 

 

Kevin Quirion-Poirier 

Technicien de la faune 

 

p. j. (2) 

http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/
http://geoboutique.mern.gouv.qc.ca/
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